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I. UNE FRANCE URBAINE 

 

 93 % de la population française vit dans une aire urbaine 
 699 aires urbaines en France en 2020 
 Aire urbaine de Paris : environ 13 millions d’habitants 
 Métropolisation du territoire : concentration des activités, des emplois et des services dans les grandes aires urbaines 

 

II. DÉVELOPPEMENT DES MOBILITÉS 

 

 Augmentation des déplacements quotidiens à l’intérieur des aires urbaines 
 Ces déplacements provoquent : 

 de la pollution 
 des embouteillages 
 des pertes de temps 

 Augmentation des déplacements entre les aires urbaines 

 

III. UN FORT ÉTALEMENT URBAIN 

 

 Développement de l’habitat pavillonnaire 
 Diminution des espaces naturels et agricoles 
 Augmentation de la pollution 
 Augmentation des besoins (logement, transports, services) 
 Impact négatif sur le développement durable 

 

IV. DES CENTRES-VILLES REPENSÉS 

 

 Centres-villes en crise : 

 abandon 
 perte d’activités 
 pollution 
 embouteillages 
 insécurité 

 Rénovation des centres-villes pour répondre à la crise 
 Actions mises en place : 

 rénovation des quartiers délabrés 
 développement de transports durables et souples 
 limitation de la voiture 
 transformation des friches industrielles en écoquartiers 
 végétalisation des espaces urbains 

 



V. VOCABULAIRE (DÉFINITIONS COMPLÈTES) 

 

Agglomération : 

Territoire constitué par une ville-centre (une commune) et sa banlieue (plusieurs communes). 

Aire urbaine : 

Ensemble de communes proches les unes des autres comprenant une ville-centre, sa banlieue et des communes 
périurbaines, dont au moins 40 % des habitants travaillent dans la ville-centre. 

Commune : 

Territoire administré par un maire. Une commune peut être rurale (moins de 2 000 habitants) ou urbaine (plus de 2 000 
habitants). 

Développement durable : 

Mode de développement visant à répondre aux besoins du présent sans compromettre la capacité des générations futures à 
répondre aux leurs. 

Métropolisation : 

Concentration des activités et de la population au sein des grandes villes. 

Mitage : 

Multiplication des constructions dans les zones rurales. L’étalement des aires urbaines se fait au détriment des campagnes. 

Périurbanisation : 

Extension de la ville dans les espaces ruraux environnants. 

Tourisme de masse : 

Forme de tourisme concernant un très grand nombre de personnes qui séjournent dans les mêmes lieux. 

Urbanisation : 

Transformation progressive d’un espace rural en espace urbain. 

 

VI. LE RÉSUMÉ 

 

L’évolution des modes de production, des transports et des communications a favorisé l’apparition de pôles urbains 
interconnectés, formant des aires urbaines de plus en plus vastes et complexes. Ce renforcement des aires urbaines 
représente un changement majeur dans la géographie de la France. 

Le développement des aires urbaines s’inscrit dans le contexte de la mondialisation. Ces zones métropolitaines concentrent 
le pouvoir politique ainsi que des activités économiques, culturelles et sociales. Les aires urbaines sont étroitement liées 
aux espaces productifs mais également aux espaces peu peuplés. 

Les aires urbaines se composent de plusieurs espaces distincts : 

1. Le centre-ville : cœur historique de la ville, regroupant les institutions politiques, les commerces, les monuments 
historiques et culturels, les musées et les principaux espaces culturels. 

2. Les banlieues et la couronne périurbaine : espaces périphériques entourant le centre-ville, comprenant des quartiers 
résidentiels, commerciaux et industriels, reliés par des réseaux de transport. 

3. La zone industrielle : située en périphérie, elle accueille les installations industrielles, les entrepôts et les zones 
commerciales, souvent connectées par des autoroutes et des voies ferrées. 

4. Les zones commerciales spécifiques : espaces dédiés aux activités commerciales (centres commerciaux, supermarchés, 
boutiques, restaurants), principalement situés en banlieue et en couronne périurbaine. 

5. Les zones vertes et de loisirs : parcs, jardins, terrains de sport, pistes cyclables, bois et forêts offrant des espaces de 
détente aux habitants. 

Les aires urbaines sont des métropoles exerçant des fonctions de commandement à différentes échelles. Paris exerce une 
influence régionale, nationale et internationale, tandis que Lyon, Marseille ou Toulouse jouent un rôle majeur à l’échelle 
nationale et européenne. Elles attirent les investissements, les talents et les flux migratoires, participant pleinement à la 
compétition mondiale entre les villes. 

Cependant, cette concentration urbaine engendre des défis importants : étalement urbain, inégalités sociales et 
territoriales, pression sur les ressources naturelles et l’environnement. La gouvernance urbaine et la planification 
territoriale sont donc essentielles pour assurer un développement durable et équilibré. 
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